
DEPARTEMENT DES VOSGES 
ARRONDISSEMENT D’EPINAL 

MAIRIE DE DOGNEVILLE 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 31 MARS 2021 

 
A HUIS CLOS 

(Pour raison sanitaire) 
 

ORDRE DU JOUR 
 

*Vote du CA 2020 (Budgets : Commune-forêt-Lotissements) 
*Vote des Comptes de Gestion 2020 (Budgets : Commune-forêt-Lotissements) 
*Dépenses anticipées - investissement 2021 
*Informations diverses 

 
 

Présents : Tous les Conseillers en exercice, sauf : 
Absents excusés :  
Mme BALSON Noëlle qui donne pouvoir à Mme ARROUET Estelle 
M. METZ Frédéric qui donne pouvoir à Mme FORTERRE Laurence 
Mme FORTERRE Laurence est arrivée à 18h35 
M. BOURGEOIS Christophe est arrivé à 18h36 
 

 
Secrétaire de Séance : Mme FALIGUERHO Anna 
 
Nomination d’un président de séance 
M. DOUTRES Bernard est seul candidat. A l’unanimité il est élu Président de Séance pour le vote des 
comptes Administratifs 2020. 

 
1-COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 

 
Madame le Maire présente tous les comptes administratifs. 
 
- BUDGET COMMUNAL - 
 

 
COMMUNE 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES 

 

 
1 008 401.53 € 

 
1 068 451.55 € 

 
RECETTES 

 

 
1 123 240.60 € 

 
9 46 663.12 € 

 
RESULTATS 

DE L’EXERCICE 
 

 
   114 839.07 € 

 
-  121 788.43 € 

 
RESULTATS 

REPORTES 2019 
 

 
500 988.41 € 

 
-  285 408.40 € 

 
RESTES  

A REALISER 
DEPENSES 

 

 
 

 
2 736.67 

 
RESTES  

A REALISER 
RECETTES 

 

 
 

 
179 601.25 

 
RESULTATS DE 

CLOTURE 
 

 
615 827.48 € 

 
-  407 196.83 € 

 



 Déficit de financement de la section d’investissement de : 407 196.93 € (-121 788.43 € + -285 408.40 €) 

Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître un excédent de financement des Restes à 
Réaliser : 176 864.58 € (= 179 601.25 € - 2 736.67 €) 
 

Il y a un besoin de financement des restes à réaliser de : - 230 332.25 (= -407 196.83 € – 176 864.58 €) 
 

Il y a un résultat de clôture en investissement de : -407 196.83 € 
 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de : -230 332.25 € 
 

En conséquence, Affectation à reporter au compte 1068 : 230 332.25 €  
 

Un excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 de 385 495.23 € (615 827.48 € – 230 332.25 €) et 
 

un résultat de clôture à reporter au 001 de – 407 196.83 € au Budget 2021. 
 
 

 
 

- BUDGET FORET - 
 

 
FORET 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES 

 

 

2 768.76 € 
 

113 427.26 € 
 

RECETTES 
 

 

10 808.36 € 
 

   27 210.62 € 
 

RESULTATS 
DE L’EXERCICE 

 

 
          8 039.60 € 

 
- 86 216.64 € 

 
RESULTATS 

REPORTES 2019 
 

 

174 318.44 € 
 
0 

 
RESULTATS DE 

CLOTURE 
 

 
  182 358.04 € 

 
- 86 216.64 € 

 
 
 Déficit de financement de la section d’investissement de : - 86 216.64 € 

 

Il y a un résultat de clôture en investissement de : -86 216.64 € 
 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de : -86 216.64 € 
 

En conséquence, Affectation à reporter au compte 1068 : 86 216.64 €  
 
Un excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 de 96 141.40 € (182 358.04 € - 86 216.64 €) et un 
résultat de clôture à reporter au 001 de 27 210.62 € au Budget 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
- BUDGET LOTISSEMENT LES ABBESSES - 
 
 

 
LOTISSEMENT 

ABBESSES 

 
DEPENSES  

 

 
RECETTES 

 
FONCTIONNEMENT 

 

 
1.12 € 

 
0 € 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
0€ 

 
0 € 

 
 

RESULTATS REPORTES 
2019 

RECETTES 
FONCTIONNEMENT 

 

 
 

 
88 107.36 € 

 
RESULTATS REPORTES 

2019 
RECETTES 

INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
259 216.84 € 

 
RESULTATS 

DE L’EXERCICE 
 

 
1.12 € 

 
347 324.20 € 

 
RESULTATS DE 

CLOTURE 
 

 
1.12 € 

 
347 324.20 € 

 
 
Ce budget étant en phase de clôture la seule opération faite sur l’année 2020 étant une régularisation 
de tva soit 1,12 €. 
 
 
 
- BUDGET LOTISSEMENT LES PRES - 
 
 

 
LOTISSEMENT 

 LES PRES 

 
FONCTIONNEMENT 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES 

 

 
0 € 

 
0 € 

 
RECETTES 

 

 
0 € 

 
0 € 

 
RESULTATS 

DE L’EXERCICE 
 

 
0 € 

 
0 € 

 
RESULTATS 

REPORTES 2019 
 

 
0 € 

 
0 € 

 
RESULTATS DE 

CLOTURE 
 

 
0 € 

 
0 € 

 
 
Ce budget a été créé mi-décembre 2020, en conséquence aucune opération n’est enregistrée sur 
l’année 2020. 
 
 
 



Madame le Maire, après avoir présenté les Comptes Administratifs 2020 et répondu à quelques 
questions, quitte la salle en laissant la présidence de M. DOUTRES Bernard - Adjoint au Maire. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APPROUVE et VOTE, le Compte Administratif 2020 du Budget Communal. 
Budget en Fonctionnement et en Investissement :  14 voix pour 
 
 
APPROUVE et VOTE, le Compte Administratif 2020 du Budget Forêt. 
Budget en Fonctionnement et Investissement :  14 voix pour   
 
 
APPROUVE et VOTE, le Compte Administratif 2020 du Budget Lotissement Les Abbesses. 
Budgets Fonctionnement et Investissement :  14 voix pour 
 
 
APPROUVE et VOTE, le Compte Administratif 2020 du Budget Lotissement Les Prés. 
Budgets Fonctionnement et Investissement :  14 voix pour 
 
 

 2-COMPTES DE GESTION 2020 
 
Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestions 2020 du percepteur qui sont identiques aux 
Comptes Administratifs 2020. 
 
 
Budget Commune ->   Vote par :   14 voix pour 
 
Budget Forêt ->   Vote par :   14 voix pour 
 
Budget Lotissement Abbesses -> Vote par :   14 voix pour 
 
Budget Lotissement Les Prés-> Vote par :   14 voix pour 
 
 
 

 3- OUVERTURE ANTICIPEE DE CREDITS 
 
 
Madame le Maire informe à l’Assemblée Délibérante qu’afin d’engager certaines opérations sans 
attendre le vote du budget 2021, le Code Général des Collectivités Territoriales, nous permet 
d’ouvrir par anticipation des crédits. 
Il est donc proposé d’ouvrir à présent, les crédits pour un montant HT de 13 702 €. 
 
Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal à l’unanimité soit 15 voix pour - Autorise Madame le Maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement en attente de règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
Madame le Maire laisse la parole à Monsieur LE NEURES Christophe qui fait le point de situation 
sur le déploiement de la fibre optique à Dogneville 
 
 
Monsieur ROTH Antoine souhaite savoir si des lignes de bus sont prévues sur la commune de 
Dogneville. 
Madame le Maire et Monsieur DOUTRES Bernard ont assistés à une réunion à la ROTONDE, mais 
Dogneville ne fait pas partie de la 1ère couronne. 
 
Madame FORTERRE Laurence fait remarquer que certains véhicules sont mal stationnés sur le 
CD12. 
 
Monsieur DOUTRES Bernard donne lecture de quelques DPU. 
 
 
Madame le Maire remercie l’Assemblée. 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 19h57 
 
 
Vu par Nous, Mireille CLAUDE PITET, Maire de la Commune de DOGNEVILLE, pour être 
affiché le 02 avril 2021 à la porte de la Mairie conformément aux prescriptions de l’article de 
la loi du 5 août 1884. 
     

 
 
 
 
A DOGNEVILLE, le 02 Avril 2021, 
 
 

       Le Maire,  
 
   
 
 
       Mireille CLAUDE PITET  
 


